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Horaires d’ouverture du bureau communal à 
Gruyères 

 
Nous tenons à rappeler à tous les habitants de la Commune de Gruyères que le 
guichet de l’administration communale est ouvert selon l’horaire suivant : 
 

 
du lundi au jeudi, de 08h00  à 11h45  

et de 13h30  à 17h30  
Le vendredi, fermeture à 16h00 

 
 
Nous vous remercions de prendre bonne note de ce qui précède. 
 
 
        Le secrétariat communal 
Commune facultatif 
 
 
Titre :  Histoire de Gruyères 
 
Les ermites du Châtelet 
 
Si vous montez à la Dent de Broc par le Châtelet, peu après avoir quitté le 
pâturage de la Gissetaz, vous verrez un gros bloc de rocher auprès duquel 
subsiste un mur en partie démoli. C’est la ruine de l’Ermitage de Ste-Anne.  
En effet à l’exemple de Saint Nicolas de Flüe, des ermites choisirent cet endroit 
paisible pour vivre dans la prière et le renoncement. Le premier s’y établit en 
1607 et, jusqu’en 1736, de nombreux ermites s’y succédèrent. D’aucuns étaient 
prêtres, la plupart laïcs. Un sanctuaire fut construit pour permettre à l’ermite de 
se loger et de célébrer la messe, s’ 
il était prêtre. 
La Commune de Gruyères se montra très généreuse envers ces ermites, estimant 
qu’ils attiraient les grâces du ciel sur la contrée. Elle leur fournissait du bois, des 
habits, des chaussures afin de leur permettre de voyager. De nombreux dons leur 
permettaient de vivre, quoique modestement.  
 
En 1736, après la mort du dernier ermite, le sanctuaire de Sainte-Anne, qui avait 
été dévasté, fut détruit. En accord avec l’évêque et avec les autorités de 
Gruyères, la cloche et l’autel furent transférés à Epagny où l’on construisit une 

En raison de la Fête Dieu, le bureau commu-
nal est fermé

les jeudi et vendredi 23 et 24 juin 2011

Nous vous remercions de prendre bonne note de ce qui 
précède.

Le Conseil communal

COMMUNE DE GRUYERES
Les citoyennes et citoyens actifs de la Com-
mune de Gruyères sont convoqués en

Assemblée communale, le lundi 27 juin 2011,
à 20 h 00, à l’Hôtel de Ville, 

Rue du Bourg 29, à Gruyères

Tractanda

1. Procès-verbal de l’Assemblée du 4 avril 2011 (il ne sera 
pas lu mais tenu à disposition au Secrétariat communal 
10 jours avant l’Assemblée et sur www.gruyeres.ch).

2. Modifi cation du statut du Foyer St-Germain et créa-
tion d’un établissement médico-social communal de 
droit public.

2.1. Octroi d’un droit de superfi cie, fi nancement 
et approbation.
2.2. Présentation du Règlement d’exploitation 
de l’institution et approbation.

3. Attribution d’un mandat d’urbaniste en vue de la révi-
sion complète du PAL selon les exigences de la nouvelle 

Loi sur l’aménagement du territoire et des constructions.

4. Délégations de compétences au Conseil communal 
pour la période 2011-2016.

5. Décision sur le mode de convocation des assemblées 
selon l’article 12 de la Loi sur les communes.

6. Election de la Commission fi nancière pour la période 
2011-2016 selon l’article 10 de la Loi sur les communes.

7. Election de la Commission d’aménagement pour la 
période 2011-2016 selon l’article 36 de la Loi sur l’amé-
nagement du territoire et des constructions.

8. Election de la Commission des naturalisations pour 
la période 2011-2016 selon le Règlement du 8 juillet 1997 
d’exécution de la loi sur le droit de cité fribourgeois et 
selon l’article 10 de la Loi sur les communes.

9. Divers.

 Le Conseil communal
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CONCERT LES GRILLONS

Samedi 25 juin 2011 à 20 h 00
Concert de la maîtrise Les Grillons

À l’église de Gruyères



FERMETURE DE LA DECHETTERIE

ASSEMBLEE SOCIETE 
DE DEVELOPPEMENT

Assemblée extraordinaire
Société de Développement
1663 - Gruyères – Moléson

Suite aux élections de ce printemps et à la nouvelle ré-
partition des dicastères au sein du Conseil communal 
de Gruyères, un remaniement du comité de la SDGM 
doit se faire.

Selon les statuts, art. 15.2b), l’Assemblée élit le prési-
dent et les membres du Comité. Nous avons le devoir 
et le plaisir de vous convoquer à l’assemblée générale 
extraordinaire de la Société de Développement de 
Gruyères-Moléson qui aura lieu : 

Mardi 21 juin 2011 
à La Fleur-de-Lys à Gruyères, 19 h 30

Ordre du jour

1) Bienvenue
2) Renouvellement de la présidence
3) Divers

Le PV de l’AG du 16 mars 2011 sera approuvé lors de la 
prochaine AG ordinaire en 2012.

Dans l’attente de vous rencontrer, nous vous présen-
tons, Madame, Monsieur, nos salutations les meilleures.

Le Comité de la Société de Développement 
de Gruyères-Moléson

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT

Fermeture de l’accès 
à la déchetterie communale

A l’occasion de la 27e Rencontre des Jeunesses Grué-
riennes 2011, le Conseil communal de Gruyères informe 
la population que l’accès à la déchetterie communale 
ne sera pas possible le samedi 2 juillet 2011 de 8 h 30 
à environ 11 h 00

La fermeture de la route cantonale à Epagny est due au 
cortège prévu lors de cette manifestation. 

En cas de questions, vous pouvez prendre contact avec 
l’administration communale (tél. 026 921 80 90).

Merci de votre compréhension.

Le Conseil communal de Gruyères

INSCRIPTION AU CHOMAGE 
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Mesdames, Messieurs, 

La loi sur l’emploi et le marché du travail 
(LEMT ; RSF 866.1.1) entrera en vigueur le 1er 
juillet 2011.

Aux termes de l’article 32 alinéa 1 lettre a de cette loi, 
ce sont désormais les Offi ces régionaux de placement 
(ORP) qui sont compétents pour inscrire et désinscrire 
des demandeurs et demandeuses d’emploi à l’assu-
rance-chômage.

Il est donc prévu, sous réserve de modifi cations, que les 
ORP assument ces nouvelles tâches à partir du mois de 
juillet 2011. Et plus les communes. 

En cela, nous vous communiquons l’adresse et les coor-
données de l’ORP à Bulle soit,

ORP
Route de Riaz 18
1630 Bulle
Tél. 026 305 96 10
e-mail  orb@fr.ch. 

Nous restons bien évidemment à votre entière disposi-
tion pour tous compléments d’informations que vous 
pourriez désirer (tél. 026 921 80 90)

Le Conseil communal

VIA FERRATA ILLUMINEE

VIA FERRATA ILLUMINéE
À MOLÉSON

Les petits ruisseaux font Les grandes rivières et 
Les petites Lumières font Les grands faisceaux!

sAMEdI 25 jUIN 2011, dès 18h30
Invitation à une soirée exceptionneLLe: Assistez ou participez 
à l’illumination de la via ferrata de Moléson. gratuité sur les 
remontées mécaniques pour les ferratistes.

CoNCoURs dEs LUMIèREs 
Pas besoin d’être une lumière pour briLLer!
Un prix récompensera la personne la plus «lumineuse de la soirée»!

Réservations et informations à l’Office du Tourisme au 026 921 85 00.
En cas de mauvais temps, date de remplacement au 2 juillet 2011, 
répondeur au 026 921 80 88.



Depuis le 1er juillet 2011, toute mère peut faire valoir le droit à une allocation de maternité en cas 
d’accouchement ou d’adoption. Elle doit être domiciliée et résider dans le canton de Fribourg  
depuis au moins une année.

Naissance 
— 
1. Mère sans activité lucrative avant l’accouchement 
Ces mères peuvent toucher une allocation cantonale de maternité de CHF 38.20 par jour pendant 98 
jours.

2. Mère avec une activité lucrative avant l’accouchement 
Ces mères peuvent en premier lieu prétendre à une allocation fédérale de maternité. Si le montant 
journalier de celle-ci est inférieur à l’allocation cantonale, un complément jusqu’à CHF 38.20 par jour 
est accordé.

Adoption 
— 
1. Mère adoptive sans activité lucrative 
Ces mères peuvent toucher une allocation cantonale d’adoption de CHF 38.20 par jour pendant 98 
jours.

2. Mère adoptive avec activité lucrative  
Ces mères peuvent prétendre à une allocation d’adoption pendant 98 jours pour autant que le revenu 
journalier moyen provenant de l’activité lucrative ne dépasse pas CHF 38.20. Si le revenu est inférieur 
à ce montant, un complément est octroyé. 

L’enfant adoptif ne peut pas être âgé de plus de 8 ans et ne peut être l’enfant du conjoint.

Allocation de maternité en cas de besoin 
— 
Ces prestations sont soumises à des limites de revenu et de fortune de la famille.

Limite de revenu :   
CHF 2’475.-  par mois pour une femme seule 
CHF 3’300.-  par mois pour un couple marié ou les parents non mariés faisant ménage commun.

Cette limite est majorée de CHF 350.- par mois pour chaque enfant vivant dans le ménage commun.

Le montant de l’allocation correspond à la différence entre la limite de revenu et le revenu déterminant, 
mais au maximum CHF 1’650.- par mois pour une femme seule respectivement CHF 2’200.- par 
mois pour un couple marié ou des parents non mariés faisant ménage commun. 

Ces allocations de maternité en cas de besoin sont octroyées pendant une année au plus.

Ab dem 1. Juli 2011 kann jede Mutter ihren Anspruch auf Mutterschaftsbeiträge nach einer Geburt oder 
Adoption geltend machen. Sie muss seit mindestens einem Jahr im Kanton Freiburg niedergelassen und 
wohnhaft sein.

Geburt 
— 
1. Mutter ohne Erwerbstätigkeit vor der Geburt 
Diese Mütter können während 98 Tagen einen kantonalen Mutterschaftsbeitrag von CHF 38.20 pro 
Tag beziehen.

2. Mütter mit einer Erwerbstätigkeit vor der Geburt 
Diese Mütter können vorrangig eine eidgenössische Mutterschaftsentschädigung geltend machen. 
Ist deren Tagesansatz tiefer als der Ansatz des kantonalen Beitrages, wird er bis zum Betrag von CHF 
38.20 pro Tag ergänzt. 

Adoption 
— 
1. Adoptivmutter ohne Erwerbstätigkeit 
Diese Adoptivmütter können während 98 Tagen einen kantonalen Adoptionsbeitrag von CHF 38.20 
pro Tag beziehen.

2. Adoptivmutter mit einer Erwerbstätigkeit 
Diese Adoptivmütter können während 98 Tagen einen kantonalen Adoptionsbeitrag beantragen, 
sofern das durchschnittliche Tageseinkommen aus der Erwerbstätigkeit den Betrag von CHF 38.20 
nicht übersteigt. Liegt das Einkommen darunter, wird es bis zu diesem Betrag  ergänzt.

Das adoptierte Kind darf nicht über acht Jahre alt und nicht das Kind des Ehepartners sein.

Mutterschaftsbeitrag im Bedarfsfall 
— 
Diese Leistungen unterliegen Einkommens- und Vermögensgrenzen der Familie.

Einkommensgrenzen :   
CHF 2’475.-  pro Monat für eine alleinstehende Mutter  
CHF 3’300.-  pro Monat für verheiratete oder nichtverheiratete Eltern, die in einem gemeinsamen Haushalt leben. 

Für jedes im gemeinsamen Haushalt lebende Kind wird obiger Grenzbetrag um CHF 350.- pro Monat erhöht. 

Die Höhe dieses Mutterschaftsbeitrages entspricht der Differenz zwischen der Einkommensgrenze und dem 
massgebenden Einkommen, maximal jedoch CHF 1’650.- pro Monat für eine alleinstehende Mutter, resp. CHF 
2’200.- pro Monat für verheiratete oder nichtverheiratete Eltern, die in einem gemeinsamen Haushalt leben. 

Die Mutterschaftsbeiträge im Bedarfsfall werden längstens während eines Jahres ausgerichtet.

ALLOCATION DE MATERNITE 

A partir du 1er juillet, Fribourg devient le premier canton 
à octroyer une allocation de maternité à toutes les mères

Fribourg est le premier canton suisse à offrir un vrai sou-
tien à la maternité. En effet, le premier juillet prochain en-
trera en vigueur la concrétisation de l’article constitution-
nel instituant l’octroi d’une allocation à toutes les mères 
du canton. Par année, on estime à près de 2800 le nombre 
de Fribourgeoises qui recevront des prestations en cas de 
maternité fédérales ou cantonales.

Les dispositions de la nouvelle loi votée au Grand Conseil 
en septembre 2010 complètent le système fédéral béné-
fi ciant aux mères avec activité lucrative. Elles intègrent 
également les allocations octroyées aux femmes fribour-
geoises de condition modeste, déjà introduites dans le can-
ton en 1992. Aide justifi ée et bienvenue pour les familles 
dans le besoin, ces prestations ont concerné plus de 160 
femmes de condition modeste en 2010. Avec le nouveau ré-
gime, le montant de ces allocations est augmenté de 10 %.

Ainsi, depuis le 1er juillet 2011, les mères du canton, avec 
ou sans activité lucrative, mères biologiques ou mères 
adoptives recevront une allocation maternité selon le 
système fédéral ou cantonal. Pour mémoire, les pres-
tations fédérales s’adressent aux femmes actives pro-
fessionnellement et couvrent le 80 % du salaire moyen 
perçu avant la grossesse, et ce durant 14 semaines 
(98 jours). Les allocations cantonales se basent elles sur 
un montant maximal correspondant actuellement à la 
rente minimale AVS (1160 francs par mois, soit 38 fr. 20 
par jour).

A noter encore que les allocations cantonales sont versées 
aux mères domiciliées depuis au minimum une année dans 
le canton.

Plus d’information et formulaires de demande :
www.caisseavs.ch

Allocations cantonales de maternité  
Kantonale Mutterschaftsbeiträge

Plus d’informations et formulaires de demande 
Weitere Informationen und Gesuchsformulare 
— 
www.caisseavsfr.ch 
 
ou/oder 
 
à l’agence AVS de votre commune. 
bei der AHV-Agentur ihrer Gemeinde.

Demande 
Gesuch 
— 
La demande est adressée par questionnaire officiel à la : 
Das Gesuch ist auf dem offiziellen Fragebogen einzureichen bei der

Caisse cantonale de compensation AVS 
Kantonalen AHV-Ausgleichskasse 
Impasse de la Colline 1, Case postale/Postfach 176, 1762 Givisiez 
 
T +41 26 305 52 52

© 01.07.2011
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DATES DE PARUTION INTCHE NO

Le 1er juillet et 22 juillet 2011
Dernier délai pour vos articles et annonces, le jeudi midi précédent la semaine de la parution.

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT



Le 30 juin, 1, 2 et 3 juillet aura lieu 
la 27e Rencontre de Jeunesses. Vous 
êtes tous les bienvenus. La fête débute 
par l’apéritif villageois le 30 juin dès 
18 h 00. C’est l’occasion de réunir les 4 
villages de la commune et de soutenir 

les jeunes. Un succulent sanglier à la broche vous at-
tend, alors venez tous nombreux !

Cette fête, lieu de mille rencontres, nécessite l’aide et le 
soutien de tous. Malgré un excellent accueil de la popu-
lation, il nous manque encore quelques centaines de bé-
névoles durant la fête, notamment le dimanche 3 juillet. 
Nous avons besoin de vous et vous invitons à vous ins-
crire chez Léo Scyboz, au 079 285 01 41 ou à son adresse 
mail leoscyboz@gmail.com. Vous trouverez également 
un bulletin d’inscription sur le site www.rjg2011.ch. 

Nous vous rappelons également que la route Epagny le 
Motel – aérodrome sera fermée à la circulation le same-
di matin de 08 h 15 à 11 h 00 environ. Venez admirer les 
magnifi ques chars et costumes qui vont vous emmener 
dans le monde fantastique de la BD !

Merci d’avance de votre soutien ! 

Au nom du comité d’organisation, 
Didier Castella.

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT

SPECTACLE A LA GARE AUX SORCIERES NUIT DE LA RANDONEE

OYEZ OYEZ VILLAGEOIS DE GRUYERES 

FETE DU LIVRE

Le Groupe théâtral « La Catillon »
accueille à la Gare aux Sorcières

L’ENVERS DU DECORS
Par Paloma production, comédie sentimentale et musicale

Samedi 18 juin 2011 à 20 h 30

Adultes : Fr. 25.– / AVS, étudiants : Fr. 20.– / Enfants : Fr. 12.–
Réservation : 076 330 58 77 – www.lagareauxsorcieres.ch

Nuit de la raNdoNNée
à travers contes et légendes

soirée mystique
Montez en funiculaire jusqu’à Plan-Francey et redescendez en  
suivant un étrange personnage qui vous emmènera, le temps 
d’une soirée, découvrir ou redécouvrir des contes sur un sentier  
illuminé le samedi 18 juin 2011.

4 départs  20 h 00 - 20 h 30 - 21 h 00 - 21 h 30 
 du funiculaire de Moléson-Village

Conteurs Madame Anne-Laure Brugger
 Madame Laure Delabays
 Monsieur Vincent Roubaty

tarifs  fr. 20.- adulte 

 fr. 10.- enfant de 6 à 16 ans
 Forfait incluant la montée en funiculaire et 
 l’encadrement de la randonnée contée.

En cas de mauvais temps, répondeur au 026 921 80 88. 
Date de remplacement: 20 août 2011. Activité sur réservation à 
l’Office du Tourisme au 026 921 85 00. Nombre de places limité.  

L’association « Fête du Livre » et les bouquinistes se font 
un plaisir de vous accueillir dans la Cité de Gruyères 
durant le week-end du 2 et 3 juillet 2011.

Samedi de 9 h 00 à 20 h 00 - Dimanche de 09 h 00 à 18 h 00

Nos invités :
• Société fribourgeoise des écrivains
• Barrigue et le « Vigousse »
• Gion Capeder et son « Le 7 »
• marché des bouquinistes : thème la BD
• au Calvaire – Gion Capeder, 
 bédéiste signe son premier album
• la dictée de Louis Vial (dimanche, inscription 
 sur place dès 13 h 30, Fleur de Lys)
• musique – concours – stands d’enfants

www.fetedulivre.ch

EMPLOI
 
Stagiaire pour la gestion des parkings à Gruyères 
 
 
Description du poste 

Le stagiaire participe à la gestion des parkings sous les ordres de la police locale. Il assure 
le premier accueil des touristes de la cité de Gruyères. 
 
Principales activités  

∗ Participer à la gestion des places de parc de la cité de Gruyères en collaboration 
avec la police locale durant les weekends et les jours fériés 

∗ assurer un accueil et un suivi de qualité aux clients 

∗ renseigner les touristes sur les lieux touristiques et les manifestations de la région La 
Gruyère 

 
Profil souhaité 

∗ 18 ans révolus 

∗ de nature calme et accueillant 

∗ connaissances de l'allemand et de l'anglais 

∗ connaissance de la région 

 
Renseignements 

Office du Tourisme de Gruyères, Antje Buchs, Rue du Bourg 1 / CP 123, 1663 Gruyères, 
tourisme@gruyeres.ch  
 
Lieu de travail : Cité de Gruyères 
Entrée en fonction: 01.06.2011 
Délai d'inscription: 31.05.2011 
Taux d'occupation : jours fériés et weekends durant les mois de juin/juillet et août 
 
 
Offre de services et documents usuels à adresser à : 
 
Office du Tourisme de Gruyères 
Rue du Bourg 1 / CP 123 
1663 Gruyères 
 
 ou 
tourisme@gruyeres.ch  
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tourisme@gruyeres.ch  
 
Lieu de travail : Cité de Gruyères 
Entrée en fonction: 01.06.2011 
Délai d'inscription: 31.05.2011 
Taux d'occupation : jours fériés et weekends durant les mois de juin/juillet et août 
 
 
Offre de services et documents usuels à adresser à : 
 
Office du Tourisme de Gruyères 
Rue du Bourg 1 / CP 123 
1663 Gruyères 
 
 ou 
tourisme@gruyeres.ch  
 
 

les mois de juillet et août. Horaire 9 h 30 - 16 h 00


